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PRESENTATION 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 Urbaniste sociologue  

   spécialisée en aménagement de la montagne. 

 

n.chomaz urbaniste / ncU est un bureau d'études de consultance en urbanisme et 

foncier, localisé à Albertville, compétent en: 

→ planification territoriale, 

→ coordination et animation de projets territoriaux,  

→ diagnostic et stratégie touristique, 

→ gestion urbaine du droit des sols 

→ gestion foncière. 

 

 

Tout projet d'urbanisme et d'aménagement se construit autour de scénarii multiples, je remplis 
une fonction de facilitateur de par ma formation pluridisciplinaire. 

 

L'approche sociologique permet d'apporter à l'urbanisme et aux politiques 

territoriales une vision et une capacité de réflexions transversales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forte de ma solide expérience acquise pendant huit ans 

au sein de collectivités, mon objectif est: 

• d'accompagner au plus près celles-ci dans 

la prise en compte des enjeux de l'aménagement 

urbain aux différentes échelles d'un projet de 

territoire, des opérations d'ensemble à des projets 

communaux,  

• d'être force de propositions,  

• d'aider les élus à arbitrer et à opérer des choix 

stratégiques en cohérence avec leurs orientations,  

• de les conseiller sur les risques techniques, 

financiers et juridiques liés à leurs projets.  
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Domaines d'intervention 

Analyse et prospective territoriale 

Planification territoriale (PLU, PLUi, SCoT). 

Diagnostic touristique. 

Participation à la définition et à la mise en 

œuvre des orientations stratégiques en 

matière d'urbanisme et d'aménagement. 

 

Coordination et animation de projets 

territoriaux  

Développement d'outils d'aide 

à la décision. 

Communication.  

Concertation et participation 

 

Urbaniste consultante pour le CAUE 38 

 

 

 

 

Gestion urbaine du droit des sols 

Autorisation d'urbanisme. 

Analyse de l'évolution juridique des 

autorisations d'urbanisme et prévention 

des risques contentieux. 

Suivi et accompagnement de la politique 

de la ville. 

 

Gestion foncière 

Analyse de gisement foncier. 

Développement de stratégie et de 

politique foncière. 

Définition et mise en œuvre des 

procédures foncières adaptées. 

 
Consultante pour le magazine Mairies des 

Pays de Savoie 

Formations 

2025  « Actualité juridique » (12 heures), Gestion des terres inertes, quelles solutions ? (7 

heures) et « Crise du logement, économie foncière » (7 heures) organisée par le CAUE74. 

2024 « Actualité juridique » (12 heures)  et « ZAN » (8 heures) organisée par le CAUE74.  

2023 « Actualité juridique » (12 heures), « Evolution des espaces habités comprendre, 

anticiper, agir pour mieux préparer le projet urbain » (16h) organisée par le CAUE74 . 

2022 Formations « ZAN » (8 heures), « Actualité juridique » (12 heures), « Construire le projet du 

territoire avec le patrimoine » (15h) par le CAUE74. 

2021 Formations « Protection des espaces naturels et mise en valeur des entrées de ville et 

des franges urbaines » organisée par le CAUE74 (8 heures)-  « Le PLUi, un levier pour adapter 

le territoire au changement climatique » organisée par le CAUE74 (8 heures). 

2019 Formation SIG QGIS – infoSIG – Annecy 

 

2015 Formation SIG Qgis - EPLEFPA de La Côte-Saint-André. 

2011 Formations « Le financement de l’aménagement : taxes et participation pour 

l’urbanisme » (18 heures) – « Stratégies foncières en appuis aux politiques de l’habitat et 

d’équipement » (18 heures). 

2010 Formations « Acquisitions et ventes foncières » CNFPT (18 heures) – « La gestion du 

domaine public/privé des collectivités territoriales » (12 heures). 

2009 Formation « Les outils du foncier » CNFPT ( 12 heures) 

2008 Formation « Outils de l’aménagement : Zone d’Aménagement Concerté » CNFPT (18 

heures). 

 

2006 Master 2 Equipement, aménagement et environnement des pays de montagne à 

l'Université Savoie Mont Blanc. 

2005 Master 1 Urbanisme, projet territorial et développement durable à l'Institut d'urbanisme 

et d'aménagement régional d’Aix-en-Provence. 

2004 Maîtrise de sociologie à l'Université Grenoble II. 

2001 DUT Techniques de Commercialisation à l'Université Grenoble II. 
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Moyens informatiques 
 

Deux ordinateurs portables windows - Réseau haut débit, pare-feu, antivirus, système de 

sauvegarde quotidienne. 

Une imprimante / photocopieur / scanner A4 - A3 TOSHIBA estudio2515ac 

Logiciel: suite windows, suite openoffice, Adobe Indesign 2019, Illustrator 2019, QGIS, 

Illustrator. 

 

Expérience professionnelle  
 

Urbaniste-sociologue en profession libérale depuis 2015 à Albertville. 

 

Urbaniste en collectivité de 2006 à 2014 Megève, Praz-sur-Arly et Barberaz ont été mes 

terrains de jeux privilégiés :  

Barberaz (73) 

→ Création du service urbanisme. 

→ Urbanisme règlementaire Concertation 

→ Rédaction des actes et décisions administratives. 

→ Urbanisme pré-opérationnel – Projet d’aménagement du centre bourg  

→ Equipe pour l'étude pré opérationnelle : TEKHNE architectes, Soberco Environnement - 

SEPT société d'études et programmation 

→ Equipe pour l'étude opérationnelle et cession de charges foncières via un dialogue 

compétitif : Patriarche & co - Viatec - Cabinet Delsol et associés 

→ Equipe opérationnelle : Vinci Immobilier - Arche 5 - Opac de la Savoie - Halpades. 

Praz-sur-Arly (74) 

o Planification : organisation et coordination des études PLU et schéma 

directeur d’assainissement 

o Concertation : organisation de la concertation, production du planning média 

et des supports 

o Rédaction des actes et décisions administratives. 

 

Megève (74) production en interne : finalisation du PLU et élaboration de l’étude touristique, 

analyse du domaine skiable, réalisation de l’état initial de l’environnement, orientations 

d’aménagement, volet règlementaire,  
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L’urbanisme, un travail d’équipe 

 

 

Une association constante, une histoire humaine, différentes approches, une 

complémentarité de compétences, une expérience de travail commune dans 

l'élaboration des documents d'urbanisme... 

Une équipe de spécialistes pluridisciplinaires, je monte des partenariats 

pour une réponse efficace et adaptée en fonction des attentes des élus et des 

enjeux du territoire. 

Une offre sur-mesure. 

Une collaboration dynamique et une démarche itérative entre 

urbanistes, géographe, architecte, environnementaliste, écologue, juriste, 

hydraulicien, ingénieur en déplacement, paysagiste, consultant en tourisme, 

agronome, sigiste, VRDiste, ... 

                    

               

                 

 

 

 

 

 

Jean-Philippe STREBLER 

Urbanisme – juriste  
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Nos références 
 

2025 
• Révision du PLU de Saint-de-Sixt (73) (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste – ARTER – MDP consulting – Black Sheep Energy 

• Accord-cadre pour les évolutions du PLUI-H du Haut Chablais (74) (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste – ARTER - bioinsight 

• Etude sur l’offre d’hébergement du territoire – Communauté de communes Bugey Sud 

(01) (en cours) 

Equipe: Altisens - n.chomaz urbaniste  

 

2024 
• Révision allégée n°1 et 2 du PLU de la commune Domancy (74) (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste – ARTER - Adalthys 

• Révision du PLU de la commune Les Adrets (38) (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste – ARTER – bioinsight – MDP consulting – Jean Philippe STREBLER - 

avocat 

• Modification de droit commun n°1 et modification simplifiée n°3 du PLU de Crest-Voland 

(73) (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste  

• Bilan du PLU et modification simplifiée de Allonzier-la-Caille (74) (en cours)  

Equipe: n.chomaz urbaniste – Agence ARTER 

• Bilan du PLU et modification simplifiée de Praz-sur-Arly (74) (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste  

• Modification simplifiée n°1 du PLU de Villard Sallet (73) (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste - terre d’urbanisme -  

• Tournon (73) – Révision allégée n° 1 (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste - Bioinsight  

 

2023 
• Domancy (74) - Modification simplifiée n° 1  

Equipe: n.chomaz urbaniste - Bioinsight  

• Grand Lac – secteur Chautagne (73) – Evolution des documents d’urbanisme (en cours) 

Equipe: ARTER - n.chomaz urbaniste - Bioinsight  

• Révision allégée du PLU de Villaroger – Communauté de communes Haute Tarentaise (73) 

(en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste  

• Villaroger (73)- Modification simplifiée n°3  (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste - Bioinsight  

 

2022 
• Bessans (73) – Révision allégée n°1 (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste- ABEST - KARUM  

• Grand Annecy (74) – Assistance technique aux procédures d’évolution des documents 

d’urbanisme locaux (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste - terre d’urbanisme - Bioinsight  

• Pays d’Alby (74) – Modification du PLUi-h (2024) 

Equipe: n.chomaz urbaniste - terre d’urbanisme - Bioinsight  

• Saint Christophe sur Guiers (38) – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité  

Equipe: n.chomaz urbaniste - terre d’urbanisme - Bioinsight  

•  Bouvesse-Quirieu (38) – Révision du PLU (en cours) 

Equipe: terre d’urbanisme - n.chomaz urbaniste - Bioinsight  

• Bessans (73) – Modification simplifiée n°1  

Equipe: n.chomaz urbaniste - Programmes-Urbains - Jasp 
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• Villars-Sallet (73) – Modification n°1du PLU 

Equipe: n.chomaz urbaniste – terre d’urbanisme 

• Saint-Pierre-en-Faucigny (74) – Modification du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste – terre d’urbanisme - Bioinsight  

• Saint Etienne de Cuines (73) – Elaboration du PLU (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme- Bioinsight -ARTER- Altitudes VRD 

• Saint-Gervais-les-Bains (74) – Révision allégée du PLU – Dossier d’UTN  

Equipe: MDP consulting - n.chomaz urbaniste 

• Grignon (73) - Modification simplifiée n°3 du PLU 

Equipe: n.chomaz urbaniste 

• Villaroger (73) – Modification simplifiée n°2 du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- Bioinsight 

• Tignes (73) – Evolution du PLU 

Equipe: terre d’urbanisme - n.chomaz urbaniste- Bioinsight - ICMA – Altitudes VRD 

• Saint-Pierre-en-Faucigny (74) – Etude d’opportunité (2022) 

Equipe: n.chomaz urbaniste- Bioinsight - J-Philippe Strebler 

 

2021 
• Valloire (73) – Modifications simplifiées 1 et 2  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme 

• Crest-Voland (73) – Modification simplifiée 1  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme - KARUM 

• Tournon (73) Modification simplifiée du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- Bioinsight 

• Les Mollettes (73) Modification, modification simplifiée, révision allégée (en cours) 

Equipe: terre d'urbanisme - n.chomaz urbaniste- Bioinsight 

• Montsapey (73) Elaboration du PLU (en cours) 

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme – Bioinsight 

Montant : 35 447,5 euros HT 

 

2019 
• Val d’Arc (73) - Révision du PLU (en cours) 

Equipe: terre d'urbanisme - n.chomaz urbaniste- Bioinsight - Altitudes VRD 

Montant : 35 100 euros HT 

 

2018 
• Séez (73) - Révision du PLU (en cours) 

Equipe: terre d'urbanisme - n.chomaz urbaniste- Bioinsight - Altitudes VRD 

Montant : 50 990 euros HT 

• Valloire (73) – Modifications 1 et 2 

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme 

 

2017 
• Saint-Genix-sur-Guiers (73) - Révision du PLU 

Equipe: terre d'urbanisme - n.chomaz urbaniste- KARUM - ARTER - Altitudes VRD 

Montant : 50 400 euros HT 

• Crest Voland (73) - Elaboration du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme - KARUM - Altitudes VRD 

Montant : 39 060 euros HT 

• Grignon (73) - Modification simplifiée n°2 du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste 

• Bozel (73) - Révision du PLU  
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Equipe: n.chomaz urbaniste- Bioinsight - ARTER - Altisens - Altitudes VRD 

• Crest Voland (73) - Révision allégée du POS  

Equipe: terre d'urbanisme - n.chomaz urbaniste- KARUM - Altitudes VRD 

• Barberaz (73) - Modification du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- Altitudes VRD 

 

2016 
• Plancherine (73) - Révision allégée du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- Bioinsight - Altitudes VRD 

• Valloire (73) - Elaboration du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme - KARUM - ARTER - Altisens - Altitudes VRD 

Montant : 73 865 euros HT 

• Saint Ismier (38) - Modification du PLU  

Equipe: terre d'urbanisme - n.chomaz urbaniste- ARTER 

• La Thuile (73) - Modification du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme. 

• Curienne (73) - Modification du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme. 

• La Giettaz en Aravis (73) - Révision du PLU  

Equipe: Atelier 2 - n.chomaz urbaniste- Agrestis – ARTER 

Montant : 37 330 euros HT 

• Macot-la-Plagne (73) - Révision du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme - bioinsight - ARTER- Altitudes VRD  

Montant : 49 605 euros HT 

• Aix-les-Bains (73) - Mise en compatibilité du PLU - AVAP  

Equipe: n.chomaz urbaniste- M. Prax  

• Motz (73) - Déclaration de projet pour mise en compatibilité du POS  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme - Karum - Altitudes VRD 

• Chambéry (73) - Modification simplifiée - Secteur du PHARE  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme 

 

2015 
• Messery (74) - Révision du PLU  

Equipe: terre d'urbanisme - n.chomaz urbaniste- Mosaïque environnement - ARTER- Altitudes 

VRD 

• Rognaix (73) - Révision du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme - bioinsight - ARTER- Altitudes VRD 

Montant : 36 685 euros HT 

• Bessans (73) - Elaboration du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme - bioinsight - AGC consultant - Altitudes VRD 

Montant : 50 715 euros HT 

• Ugine (73) - Révision allégée du PLU  

Equipe: n.chomaz urbaniste- terre d'urbanisme - bioinsight - ARTER- Altitudes VRD 

• Albertville (73) - Révision allégée du PLU  

Equipe: Atelier 2 - n.chomaz urbaniste 
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Elaboration du Plan local d’Urbanisme de Barberaz 
(Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Elaboration du PLU 

EQUIPE : Atelier 2, n.chomaz urbaniste, Bioinsight 

Approbation 2015 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU avec démarche AEU 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Mairie de Barberaz 

23, Route d'Apremont 

73 000 BARBERAZ 

04 79 60 74 91 

 

 

 

 

La commune de Barberaz, est une 

commune de 580 ha située au sud de 

l'agglomération de Chambéry qui compte 

environ 4 500 habitants 

Elle est limitrophe à la fois de communes 

rurales, péri-urbaines et urbaines 

Historiquement, la commune est organisée 

autour de trois secteurs : le haut de 

Barberaz, à caractère rural, le bas du 

coteau, composé d’habitat pavillonnaire, la 

plaine, partie dense où se concentrent les 

équipements, commerces et services.  

Elle est coupée par la route départementale 

201, la Voie Rapide Urbaine et une ligne de 

chemin de fer qui constituent de véritables 

problématiques d’aménagement. 

« Nadège Chomaz nous a 
accompagné dans 

l'élaboration du PLU et la 
création du centre-bourg. 
Ces deux objectifs ont été 

remplis avec rigueur et 
professionnalisme. Nous 
avons été entièrement 

satisfaits. » 
David Dubonnet, Maire 

de Barberaz 
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Révision du Plan local d’Urbanisme de Rognaix (Savoie) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Révision du PLU 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre 

d'urbanisme, Bioinsight, ARTER, Altitudes VRD 

Approbation 2019 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Mairie de Rognaix 

Les Chavonnes 

73 730 ROGNAIX 

04 79 38 21 94 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Rognaix, est une 

commune de 898 ha située à l'entrée de la 

vallée de la Tarentaise, à environ 9 km 

d'Albertville. Rognaix est une commune 

rurale qui comptait 441 habitants en 2012. 

Marqué par le verrou collinaire de La 

Roche, le territoire de Rognaix est séparé 

tant physiquement que visuellement des 

autres et s’en différencie également du 

point de vue paysager. 

Son relief se compose de deux entités 

distinctes : 

- les pentes boisées et relativement 

pentues des massifs du Grand Arc et de la 

Lauzière, seulement ponctuées de quelques 

hameaux d’altitude et d’alpage et marquées 

par des torrents. 

- la plaine alluviale de l’Isère, relativement 

vaste et large qui s’étend en rive gauche de 

l’Isère. Cette plaine se resserre au niveau 

du défilé de Feissons séparant ainsi La 

Rochette du reste de la commune. 
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Révision du Plan local d’Urbanisme de Bessans (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Elaboration du PLU 

 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme, 

Bioinsight, Altitudes VRD, AGC consultant 

Approuvé en décembre 2019. 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Bessans 

Place de la Mairie 

73480 BESSANS 

 

 

 

La commune de Bessans est une commune 

de haute altitude en Haute Maurienne. 
C’est un vaste territoire à la nature 

préservée et riche de ses traditions 
agricoles. Une vallée principale proposant 

un large plateau, lit d’un ancien lac, des 

vallées adjacentes ou suspendues le long 
desquelles s’étagent des hameaux et 
chalets d’alpage. 

Sa position limitrophe avec le Parc National 

de la Vanoise garantit une grande richesse 
de faune et de flore. Si la faune et la flore y 

sont luxuriantes, le village se caractérise 
par une grande richesse patrimoniale où 

s'entremêlent peintures rupestres, 
chapelles baroques, pierres gravées et 
artisans-sculpteurs. 

Son économie repose essentiellement sur le 

tourisme et plus particulièrement sur un 

tourisme hivernal, avec une capacité en lits 

touristiques d’environ 4 278 lits, avec un 

parc vieillissant et avec une problématique 

de remise en «lits chauds». 

 

  

« Nous avons pu travailler en confiance avec 
une équipe aux compétences diverses et 

complémentaires, dynamique et réactive. La 
connaissance de l’urbanisme et l’intérêt pour les 
spécificités locales a permis la réalisation d’un 

PLU répondant aux enjeux de la Commune. Les 
difficultés rencontrées ont pu être traitées en 

trouvant des solutions pertinentes, respectant le 
cadre législatif." 

Jérémy Tracq, Maire de Bessans 
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Révision du Plan local d’Urbanisme de Macot-La-Plagne 

commune historique de La Plagne Tarentaise (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

MISSION : Révision du PLU 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme, 

Bioinsight, ARTER, Altitudes VRD 

Approbation 2019. 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de La Plagne Tarentaise 

Place Charles de Gaulle  

73210 La Plagne Tarentaise 

 

 

 

La commune de Macot la Plagne se trouve 

au coeur du massif de la Tarentaise. Son 

territoire s’étend depuis l’Isère, 660 m 

d’altitude, jusqu’à la Roche de Mio à 

2740m. 

Elle constitue le pivot du domaine skiable 

de la Grande Plagne, qui réunit 3 autres 

communes: Aime, Bellentre et Champagny 

en Vanoise. 

Située à mi-distance de Moûtiers et de 

Bourg-Saint-Maurice, son économie repose 

essentiellement sur le tourisme et plus 

particulièrement sur un tourisme hivernal, 

avec une capacité en lits touristiques 

d’environ 32 000 lits, avec un parc 

vieillissant et avec une problématique de 

remise en «lits chauds», marchandes. 

 

 

 

« Un bureau d’étude de 
proximité typée pour les 
communes support de 

station » 
Patrice Mérel  

Adjoint à l’urbanisme 
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Révision du Plan local d’Urbanisme de Crest-Voland (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Révision du PLU 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, ARTER, KARUM, 

Altitudes VRD 

Approuvé en 2020. 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

MONTANT : 43 380 euros ht 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Crest-Voland 

93 place du Bouloz 

73590 Crest-Voland 

 

 

 

374 habitants vivent à l'année à Crest-Voland. 

Commune rurale de montagne du Val d'Arly, elle 

est située à 20 km d'Ugine, 30 km d'Albertville et 

de Sallanches. Elle fait partie de la communauté 

d'agglomération d'Arlysère et est couverte par un 

SCOT.  

Son économie repose essentiellement sur le 

tourisme et plus particulièrement sur un tourisme 

hivernal, avec une capacité en lits touristiques 

d’environ 4 380 lits, avec un parc vieillissant et 

avec une problématique de remise en «lits 

chauds» (80% du parc est en lits non marchands). 

Le territoire est propice au tourisme vert et sportif.  

"Petits villages, grands espaces". Elle est l'une des 

stations villages du domaine skiable de Crest 

Voland-Cohennoz. Elle est reliée à l'Espace 

Diamant avec Praz-sur-Arly, Flumet et Notre Dame 

de Bellecombe. 

L'objectif de la commune est de maintenir et 

d'accueillir de nouveaux habitants tout en 

soutenant l'activité économique et en préservant 

les qualités architecturales, environnementales et 

paysagères source de son attractivité.  

Les outils ont été mis en place pour que la 

commune puisse : 

➔ maîtriser les projets de logements 

abordables, 

➔  préserver les hôtels et les hébergements 

touristiques,  

➔ préserver la dynamique commerciale en 

front de rue et aux pieds des activités dans le 

cœur du village, 

➔  préserver la qualité architecturale lors des 

rénovations  

➔ garantir une bonne insertion paysagère et 

urbaine des nouvelles constructions 

➔ accompagner des projets de diversification 

économique. 

 

 

 

« Dans un contexte limité par le 

temps et aux enjeux forts, Nadège 

Chomaz a su mener à bien nos 

objectifs, en motivant les élus et en 

apportant un dynamisme appréciable 

pour aborder et s’approprier le 

dossier complexe qu’est un PLU. » 

Christophe Rambaud 

Maire de Crest-Voland 
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Révision du Plan local d’Urbanisme de Valloire (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

MISSION : Révision du PLU 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre 

d'urbanisme, KARUM, ARTER, Altisens, 

Altitudes VRD 

APPROUVE EN 2021. 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

MONTANT :73 865 euros ht  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Valloire 

Place de la Mairie 

73450 Valloire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Valloire se trouve en vallée de 

Maurienne. Ce village de montagne est composé de 17 

hameaux de 694 mètres à 3 514 mètres d'altitudes. 

1 132 habitants vivent à l'année dans cette station de 

charme touristique de 16 239 lits. La notoriété de 

Valloire n'est plus à faire avec le passage des cols du 

Télégraphe et du Galibier. 

Cette commune dynamique d'un point de vue 

économique perd de la population depuis la dernière 

décennie.  

L’enjeu du PLU a été : 

-Impulser une attractivité démographique et préserver 

l'esprit "village" et petite ville pour rester un village 

toute l'année.  

- Préserver la structure de la commune et les qualités 

paysagères et environnementales exceptionnelles : 

source de son attractivité pour préserver le cadre de vie 

des habitants et valoriser le patrimoine culturel, 

paysager et environnemental. 

- Pérenniser le modèle économique pour pérenniser les 

emplois et préserver l'attractivité touristique  

Les élus ont fait le choix de mettre en place des OAP 

« densité acceptable » en imposant une part de 

logement permanent, « patrimoniale » pour préserver 

certaines caractéristiques architecturales lors des 

rénovation et « hébergements touristiques » pour 

préserver les hôtels, maisons familiales et colonies.  

 

  

« Nous avons apprécié son haut 
degré de technicité juridico-

urbanistique. 
Cela a été clair, précis, pas 

toujours évident d’assimiler tous 
les arcanes des PLU mais ce fut 

efficace. » 
 

Jean-Pierre Rougeaux 
Maire de Valloire. 
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Révision du Plan local d’Urbanisme de La Giettaz (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Révision du PLU 

EQUIPE :  Atelier 2, n.chomaz urbaniste, 

Agrestis, ARTER 

Approuvé en 2021 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de La Giettaz 

Chef lieu 

73490 LA GIETTAZ 

 

 

 

 

La commune de La Giettaz est une 

commune du Val d'Arly située entre 1002m 
et 2611m d'altitudes.  

La capacité d'accueil de la commune 

station est de 2 862 lits touristiques. Son 

domaine est relié à celui des Portes du 

Mont-Blanc, à cheval entre Savoie et 

Haute-Savoie, regroupant les quatre 

stations de Combloux, Megève / Le Jaillet, 

La Giettaz et Cordon. Le domaine offre plus 

de 100 km de pistes serpentant entre 

sapins, chalets d'alpage et dômes 

immaculés et offrant une grande variété de 

glisse. 

Les grands objectifs de La Giettaz sont :  

- Structurer le territoire pour 
impulser une attractivité 

démographique.  
- Valoriser le cadre de vie  

- Soutenir la diversité économique et 

valoriser les productions locales. 
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 Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de Montsapey (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

MISSION : Elaboration du PLU 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme, 

Bioinsight 

Phase réglementaire 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Montsapey 

Chef-lieu 

73220 Montsapey 

 

Montsapey est une petite commune rurale 

de montagne à fort potentiel touristique.  

En engageant l’élaboration de son PLU, les 

élus affirment leur inscription dans une 

démarche de projet participatif,  

environnementale et compatible avec les 

objectifs du SCOT.  

Les enjeux sont de permettre à de futures 

familles de venir s’installer dans cet Avre de 

paix tout en préservant la qualité 

paysagère de la commune. Dans le même 

temps, Montsapey est un site privilégié 

pour le slow-tourisme et l’objectif est de 

développer l’activité touristique liée à la 

randonnée en tout genre été comme hiver. 

Un large panel de modalités d’organisation 

de la participation des habitants est mis en 

place. L’objectif est de réaliser un travail 

d’échanges avec la population pour enrichir 

la réflexion des élus et percevoir la vision 

des habitants de leur territoire : articles, 

réunion publique, rando PLU, …  
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 Révision du Plan local d’Urbanisme de Séez (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Montsapey est une petite commune rurale 

de montagne à fort potentiel touristique.  

En engageant l’élaboration de son PLU, les 

élus affirment leur inscription dans une 

démarche de projet participatif,  

environnementale et compatible avec les 

objectifs du SCOT.  

Les enjeux sont de permettre à de futures 

familles de venir s’installer dans cet Avre de 

paix tout en préservant la qualité 

paysagère de la commune. Dans le même 

temps, Montsapey est un site privilégié 

pour le slow-tourisme et l’objectif est de 

développer l’activité touristique liée à la 

randonnée en tout genre été comme hiver. 

Un large panel de modalités d’organisation 

de la participation des habitants est mis en 

place. L’objectif est de réaliser un travail 

d’échanges avec la population pour enrichir 

la réflexion des élus et percevoir la vision 

des habitants de leur territoire : articles, 

réunion publique, rando PLU, …  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Révision du PLU 

EQUIPE : terre d’urbanisme, n.chomaz urbaniste, 

bioinsight, Me Laurent, Altitudes VRD 

Phase PADD 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Séez 

1 rue St Jean Baptiste 

73700 Séez 
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Elaboration du Plan local d’Urbanisme de Val d’Arc (Savoie) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Val d’Arc est une commune nouvelle qui 

regroupe les communes d’Aiguebelle et de 

Randens. Elle est la porte d’entrée de la 

vallée de la Maurienne de part et d’autre de 

l’Arc jusqu’au Grand Arc à 2100 m 

d’altitude.  Elle a une situation 

géographique stratégique à la confluence 

de plusieurs pôles de vie : Grenoble, 

Montmélian, Albertville et la Maurienne.  

Au SCOT Maurienne, elle est considérée 

comme un pôle de vie majeur à organiser.  

La commune compte 2008 habitants.  

L'objectif du PLU est diversifier l’offre de 

logement tout en optimisant le foncier, de 

permettre le parcours résidentiel, de 

renouveler le parc de logement, d’intégrer 

les objectifs TEPOS, de valoriser 

l’environnement et le paysage, de renforcer 

l’attractivité économique, de pérenniser 

l’armature commerciale, de préserver le 

foncier agricole stratégiques et de 

participer au développement du tourisme 

vert en Maurienne, …  

 

MISSION : Elaboration du PLU 

EQUIPE : terre d’urbanisme, n.chomaz urbaniste, 

bioinsight, Altitudes VRD 

Phase arrêt. 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Val d’Arc 

 4 Place De la Mairie 

73220 VAL D’ARC 
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Révision du Plan local d’Urbanisme de Saint-Genix sur Guiers 
(Savoie) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint Genix sur Guiers est une commune 

bénéficiant d’une situation géographique 

stratégique étant située à la limite de la 

Savoie, du Bugey et du Dauphiné reliant 

Genève, Lyon et Grenoble. Elle est 

considérée comme un pôle d’équilibre sur 

le territoire de l’Avant-Pays Savoyard. 

La commune compte 2384 habitants. 

L'objectif du PLU est de conforter la 

fonction du bourg centre et de renforcer les 

équipements et services, de maintenir et 

diversifier l’activité économique, de 

valoriser la richesse environnementale et le 

patrimoine naturel du territoire et de 

préserver le cadre de vie.  

 

MISSION : Révision du PLU 

EQUIPE : terre d’urbanisme, n.chomaz 

urbaniste, KARUM, ARTER, Altitudes VRD 

Approuvé en 2023. 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Saint-Genix-sur-Guiers 

73240 Saint Genix sur Guiers 
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D’URBANISME 
QUELQUES REFERENCES DETAILLEES  
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Révision allégée n°2 du POS de Crest Voland (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

MISSION : Révision allégée du POS 

EQUIPE : terre d'urbanisme, n.chomaz 

urbaniste KARUM, Altitudes VRD 

2017-2018. 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Crest-Voland 

93 place du Bouloz 

73590 Crest-Voland 

 

374 habitants vivent à l'année à Crest 

Voland. Commune rurale de montagne du 

Val d'Arly, elle est située à 20 km d'Ugine, 

30 km d'Albertville et de Sallanches. Elle 

fait partie de la communauté 

d'agglomération d'Arlysère et est couverte 

par un SCOT.  

La municipalité, par délibération en date du 

27 janvier 2017 a souhaité engager une 

révision allégée n°2 du POS. 

Cette révision doit permettre la création 

d'une zone UBt au lieudit "La Logère" 

initialement classée en UD et NCs pour 

pérenniser l'activité économique de sa 

station touristique en permettant 

l'implantation d'une résidence de tourisme 

au pied de son front de neige.  

La commune de Crest Voland souhaite dans 

cette procédure apporter plusieurs 

modifications au contenu de ce document 

afin de permettre la mise en œuvre de 

projet. 

Cette révision allégée porte sur les points 

suivants:  

- création d'une zone UBt, 

- Création d'un règlement lié à la zone 
UBt. 
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Révision allégée n°2 du PLU d’Albertville (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Révision allégée du PLU 

EQUIPE :Atelier 2, n.chomaz urbaniste  

2015-2016 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune d’Albertville 

12 Cours de l’Hôtel de Ville 

73200 ALBERTVILLE 

 

Albertville, sous Préfecture de Savoie compte 18950 
habitants. Célèbre ville olympique au cœur des 

Alpes Françaises en Savoie, au pied des 
montagnes. 

Elle fait partie de la communauté d'agglomération 

d'Arlysère et est couverte par un SCOT.  

Les objectifs de la révision n°2 du Plan Local 
d’Urbanisme sont : 

1°) Renouvellement urbain et urbanisation des 
quais de l'Arly, 

2°) Ajustement du règlement, 

3°) Ajustement du règlement des STECAL dans Les 
Hauts de Conflans et sur les franges ouest du 

territoire communal, 
4°) Mise en conformité du PLU au regard de la loi 

ALUR du 24 mars 2014, 
5°) Mesures mineures correctives de certaines 

pièces du dossier, 

6°) Aménagement et développement du Parc 
Olympique. 
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Révision allégée n°1 du PLU d’Ugine (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Révision allégée du PLU 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, bionsight, 

Altitudes VRD 

2015-2016 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune d’Ugine 

12 PlaCE de de l’Hôtel de Ville 

73400 UGINE 

 

Située au pied du Mont-Charvin (2 409 mètres) et 
des Aravis, ville porte du Parc Naturel du Massif des 

Bauges, réputé pour ses paysages exceptionnels, 
Ugine occupe une situation stratégique au cœur 

des deux Savoie.  

Ugine  compte 7019 habitants.  

Elle fait partie de la communauté d'agglomération 

d'Arlysère et est couverte par un SCOT.  

Les objectifs de la révision allégée n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme sont : 

1°) Modifications du zonage et du règlement, 

2°) Mise en conformité du PLU avec la loi Grenelle 

2 du 12 juillet 2010. 

La révision allégée porte sur les points suivants:  

- La mise à jour du rapport de présentation,  

- La mise à jour graphique des OAP,  
- L'ajustement de plusieurs articles du règlement 

du PLU,  

- L'ajustement du zonage,  
- La mise en conformité du zonage et du 

règlement concernant les STECAL,  
- La mise à jour des annexes. 
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Mise en compatibilité avec l'AVAP- Aix-les-Bains (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mission : Mise en compatibilité du PLU avec 

l'Aire de Mise en Valeur de l'architecture et du 

Patrimoine (AVAP)  

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, Michel PRAX 

2015-2018 

CONTENU : Réalisation complète du dossier 

Rédaction des actes administratifs et 

coordination   

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Grand Lac  

Service urbanisme habitat foncier 

1500 boulevard Lepic 

73100Aix les Bains 

 

 

Les élus de la ville d'Aix-les-Bains (30 291 habitants 

en 2014) se sont fixés comme objectifs de réaliser 
"une étude recensant les vestiges, aménagements, 
édifices ou ensembles méritant l'attention, en vue 
de circonscrire le périmètre et le contenu de la 
ZPPAUP puis de l'AVAP et de mettre en valeur le 
patrimoine identifié, de définir à cette fin un cadre 
pour sa restauration, de prévoir les dispositions 
relatives aux constructions neuves dans le respect 
de la continuité historique, et de préserver ses 
paysages naturels et bâtisé".  
 
La ville est dotée d'un PLU depuis 2007. Après 

plusieurs modifications, les élus ont décidé de 
mettre en compatibilité le PLU avec l'AVAP qui a un 

caractère de servitude d'utilité publique et s'impose 

au PLU. En parallèle, un PLUi est en cours 
d'élaboration. 
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Déclaration de projet pour mise en compatibilité du POS - Motz 

(Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Déclaration de projet pour mise en 

compatibilité du POS avec EIPPE  

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, KARUM 

2016 

CONTENU : Réalisation complète du dossier 

Rédaction des actes administratifs et 

coordination   

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Mairie de Motz 

D556 

73310 Motz 

Motz est une commune rurale de 408 habitants (en 
2014) située au nord de la Chautagne. 

Une étude de 2015 sur la remise en tourisme de la 
commune a mis en exergue la nécessité de 

redynamiser l'économie touristique via la 
construction d'hébergements touristiques en lien 

avec l'Espace Sport et Nature du Fier (base de 

loisirs), la ViaRhôna et les sentiers de grande 
randonnée .  

Considérant que ce projet est de nature à apporter 

une réelle valeur ajoutée à son territoire, la 

commune entend mettre en œuvre l'ensemble des 

procédures nécessaires à sa réalisation.  

Pour ce faire, la commune accompagnée de 

l'ASADAC a lancé un concours de maîtrise d'œuvre.  

En parallèle, le document d'urbanisme en vigueur a 

besoin d’évoluer. La procédure proposée est une 

déclaration de projet valant mise en compatibilité 

du POS. Cette procédure est soumise à évaluation 

environnementale car le projet est en zone ND et 

jouxte une zone Natura 2000.  
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Modification simplifiée n°1 du PLU de Valloire (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

MISSION : Modification simplifiée n°1 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme,  

2023 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Valloire 

Place de la Mairie 

73450 Valloire 

 

 

 

La commune de Valloire se trouve en vallée 

de Maurienne. C’est une commune 
touristique « station-village » couverte par 

le SCOT du Pays de Maurienne.  

La commune de Valloire a approuvé son 
PLU en 2021. Il est compatible avec les 

objectifs du SCOT.  

Après quelques mois d’exercices, il s’agit de 

- clarifier la rédaction du règlement pour 
lever des difficultés d’application ou 

d’interprétation parfois rencontrées lors de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme. 

-apporter toutes les corrections utiles pour 
assurer la cohérence rédactionnelle du 

règlement, en veillant notamment à 

l’homogénéité de l’expression des règles 
qu’il contient. 

-modifier ponctuellement certaines 

dispositions du règlement. 

-corriger une emprise d’un bâti futur. 

Des projets politiques ont également 

évolués.  
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Modification simplifiée du PLU n°1 de Crest Voland (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

MISSION : Modification simplifiée n°1 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste 

2023 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Crest-Voland 

93 place du Bouloz 

73590 Crest-Voland 

 

La commune de Crest-Voland est une 

commune rurale de montagne en Savoie. 
Son territoire s’étend des gorges de l’Arly 

vers Le col des Saisies. Commune du Val 
d’Arly, elle appartient à l’agglomération 

d’Arlysère et au domaine skiable de 

l’Espace Diamant. La commune s’étale sur 

999 hectares. 

Le PLU a été approuvé le 9 octobre 2020. 

Après quelques mois de pratique, la 
municipalité a souhaité faire évoluer le 

volet réglementaire afin de faciliter la 
compréhension et l’instruction, apporter 

des précisions et le rendre plus 

opérationnel comme indiqué dans la 

délibération du 22 octobre 2021.  

→ Adaptation des Orientations 

d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). 

→ Rectification du doublon 
réglementaire : OAP n°3 et 

règlement écrit de la zone AUb. 

→ Evolution de certaines formulations 
du règlement écrit pour le rendre 

plus opérationnel. 
→ Mise à jour des emplacements 

réservés. 
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Modification simplifiée n°1 du PLU de Tournon (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

MISSION : Modification simplifiée n°1 du PLU 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste  

2022. 

CONTENU : réalisation complète des dossiers  

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Tournon 

92 Mnt de la Mairie 

73460 Tournon 

 

La commune de Tournon est dotée d'un 

PLU depuis le 13 mars 2020. La 

municipalité a souhaité faire évoluer son 

document d'urbanisme pour corriger 

diverses erreurs.  

Pour ce faire, la Commune a décidé 

d'engager une modification simplifiée de 

son Plan Local d'Urbanisme pour :  

→ - faire évoluer certaines formules du 

règlement écrit,  

→ - faciliter la compréhension du règlement 

écrit par des croquis,  

→ - corriger deux erreurs matérielles dans le 

règlement graphique.  

→ - Modifier une OAP. 
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Modification simplifiée n°1 de Valloire (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

MISSION : Modification simplifiée n°1 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme, 

Altitudes VRD 

2019. 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Valloire 

Place de la Mairie 

73450 Valloire 

 

 

 

La commune de Valloire se trouve en vallée 

de Maurienne.  

Le tourisme reste une activité importante 

pour une commune comptabilisant 16329 

lits touristiques pour 1136 habitants. Le 

territoire communal participe avec la 

commune Valmeinier au domaine skiable 

Galibier Thabor dont l'ensemble s'étend sur 

1600 hectares. 

Dans l'optique d'aménager son domaine 
skiable en pérennisant, valorisant et 

optimisant les remontées mécaniques, la 

SEM Valloire prévoit de réaménager le 
secteur de Montissot situé sur le versant 

ouest du Crey du Quart.  

Pour ce faire, les élus ont lancé la présente 
modification simplifiée du PLU pour 

permettre le remplacement de deux 

télésièges par un télésiège par un 

ajustement du classement en zone ski "s". 
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Modification simplifiée n°2 de Valloire (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

MISSION : Modification simplifiée n°2 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme, 

Altitudes VRD 

2019 

CONTENU : réalisation complète du dossier de 

PLU  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Valloire 

Place de la Mairie 

73450 Valloire 

 

 

 

La commune de Valloire se trouve en vallée 

de Maurienne.  

Cette commune dynamique d'un point de 

vue économique perd de la population 

depuis la dernière décennie. L'enjeu est de 

réussir à permettre à la population 

permanente de rester dans la commune en 

fluidifiant le marché et en proposant une 

offre de logement adaptée aux jeunes et 

aux familles. 

Dans l'optique de relancer la dynamique 

démographique, la commune souhaite 

accompagner le projet de lotissement à 
usage d'habitation individuelle de 25-26 

lots sur l'OAP n°7 de la Ruaz pour de la 
résidence principale. La signature d'une 

convention tripartite avec l'aménageur puis 

les acquéreurs et/ou dépositaires des 
permis de construire garantira la 

destination du bien pour les 10 prochaines 
années a minima à destination des 

résidents permanents.  
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Modification simplifiée n°2 - Grignon (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Modification simplifié 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme  

2017 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Grignon 

1580 CD 925 

73200 GRIGNON 

Téléphone: 04-79-32-47-29 

courriel: technique@mairiegrignon.fr  

La municipalité a souhaité adapter les 

règles de stationnement en UBb jugées 

incompatibles avec la volonté 

d'optimisation du foncier dans une 

commune intégrée à l'agglomération 

(définition du SCOT Arlysère). 

 

 

 

Zone Rédaction actuelle Proposition de rédaction 

UBb 
ARTICLE UBb 12 - STATIONNEMENT DES 
VEHICULES 

 

Le stationnement des véhicules 

correspondant aux besoins des 

constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques ou 

privées, dans des parkings ou des garages. 

 

Pour les constructions à usage d'habitation 

il est exigé 2 places de stationnement non 

closes par logement. Il est précisé que ces 

places de stationnement non closes ne 

devront pas être implantées devant les 

accès (portails pour les véhicules). 

 

Pour les projets comportant plus de 2 

logements (neuf ou réhabilitation), il sera 

exigé une place visiteur supplémentaire 

par tranche de 2 logements 

 

 
 

 

ARTICLE UBb 12 - STATIONNEMENT DES 
VEHICULES 

 

Le stationnement des véhicules correspondant 

aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques 

ou privées, dans des parkings ou des garages. 

 

Pour les constructions à usage d'habitation il 

est exigé 2 places de stationnement non 

closes par logement. Il est précisé que ces 
places de stationnement non closes ne 

devront pas être implantées devant les accès 
(portails pour les véhicules). par logement 

dont une place obligatoire hors clôture et 
domaine public. 

Le long de la RD 925, il est exigé deux places 

de stationnement non closes par logement. Il 
est précisé que ces places de stationnements 

non closes ne devront pas être implantées 
devant les accès (portail pour les véhicules). 
 

Pour les projets comportant plus de 2 

logements (neuf ou réhabilitation), il sera 

exigé une place visiteur supplémentaire par 

tranche de 2 logements 
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Modification n°1 - Barberaz - Grand Chambéry (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

MISSION : Modification  

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme  

2017 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

 

Coordonnées du Maître d’ouvrage : 

Grand Chambéry 

106 allée des Blachères 

73000 Chambéry 

Téléphone: 04-79-96-86-00 

Courriel: claire.pourchet@chambery-bauges-metropole.fr 

La municipalité a souhaité en lien avec la 

communauté d'agglomération faire évoluer 

son document d'urbanisme pour le rendre 

plus adapté au contexte et projets actuels 

de la commune dans l'attente du PLUi:  

 

→ Modification de l'OAP Mont Saint Michel et 

du zonage,  

→ Modification de l'OAP du centre bourg, 

→ Modification de l’Emplacement Réservé 

n°23,  

→ Adaptations réglementaires   
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Modification n°3 - Saint Ismier (Isère) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

MISSION : Modification  

EQUIPE : terre d'urbanisme, n.chomaz urbaniste, 

ARTER  

2017 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Mairie Service technique 

Chemin du Rozat 

38331 Saint Ismier 

Téléphone: 04-76-52-52-25 

Il s'agissait pour la commune de modifier le 

document d'urbanisme afin d'assurer un 

traitement urbanistique, architectural et 

paysager du cœur historique de Saint-

Ismier et de sa traversée (rd1090), de se 

donner les moyens d'atteindre les objectifs 

fixés en mettant en place les différents 

outils juridiques, techniques et 

d'aménagement à sa disposition.  

La modification consiste à faire des 

ajustements réglementaires ne 

réinterrogeant pas les fondements du 

document et les orientations du PADD: 

→ Mettre en place une densité 

acceptable, 

→ Modification de l'OAP du centre-

village,  

→ Modification de l'OAP de la RD 

1090,  

→ Création de 2 zones AUc1 et AUc2 

et de l'OAP des Varciaux 

→ Ajustements réglementaires. 
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Modification n°2 - La Thuile - Grand Chambéry (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mission : Modification  

Equipe : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme  

2017 

 

Contenu : réalisation complète du dossier  

 

Coordonnées du Maître d’ouvrage : 

Grand Chambéry 

106 allée des Blachères 

73000 Chambéry 

Téléphone: 04-79-96-86-00 

Courriel: catherine.mas@chambery-bauges-metropole.fr 

 

La municipalité a souhaité faire évoluer son 

document d'urbanisme pour le rendre plus 

adapté au contexte agricole actuel de la 

commune:  

 

→ Modification de zonage et de l'OAP de 

Morion pour permettre à un agriculteur de 

construire d'un bâtiment d'élevage à 

proximité de son siège au hameau 

Nécuidet.  

→ Modification du plan de zonage et de l'OAP 

pour réduire la zone AU au hameau des 

Poncets. 
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Modification n°1 - Curienne - Grand Chambéry (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Modification  

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme  

2018 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Grand Chambéry 

106 allée des Blachères 

73000 Chambéry 

Téléphone: 04-79-96-86-00 

Courriel: catherine.mas@chambery-bauges-metropole.fr 

 

 

 

 

La municipalité a souhaité faire évoluer son 
document d'urbanisme pour le rendre plus 

adapté au contexte actuel de la commune:  

→ Ajustements du règlement 

graphique:. 

- Inscrire une servitude du projet au titre 
de l'article L151-5° du code de l'urbanisme 

sur le secteur du chef-lieu,  
- intégration de la nouvelle connaissance 

en matière de zones humides,  
- identification d'un bâtiment d'élevage 

oublié sur le plan de zonage.  

 

→ Ajustements du règlement écrit: 

- Réduction des reculs par rapport à l'axe 
de la RD11 en zone U (article 6 du 

règlement), 
- extensions des bâtiments d'habitation 

existants situés en N1 et N1p à 

Montmerlet, 

- changement de destination des bâtiments 

dans toutes les zones, sous condition de 

faisabilité d'un  assainissement conforme et 
dimensionné selon la réglementation en 

vigueur. 
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Modification simplifiée n°1 - Chambéry - Chambéry Métropole 

(Savoie) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Modification simplifiée 

EQUIPE : n.chomaz urbaniste, terre d'urbanisme,  

2016 

CONTENU : réalisation complète du dossier  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Grand Chambéry 

106 allée des Blachères 

73000 Chambéry 

 

 

 

La commune de Chambéry a souhaité 

procéder à une modification simplifiée afin 

de permettre la mise en œuvre 

opérationnelle et réglementaire de l'étude 

de requalification de Bissy Erier menée par 

Chambéry Métropole. 

La modification simplifiée du PLU vise à: 

- Créer une Orientation d'Aménagement et 

de Programmation (OAP) sur le secteur du 

Phare.  

- Créer une nouvelle sous zone UE: la zone 

UE5.  
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CONCERTATION 
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L’urbanisme suscite de plus en plus souvent l’intérêt et l’implication de la société civile. Cette 

implication est Bi+Ien évidemment liée à la législation mais également à la volonté de tout un chacun 

de s’approprier les projets et de participer aux décisions. La concertation devient un outil de travail 

collaboratif qui permet d’emporter l’adhésion ou tout du moins la compréhension de certains choix. 

La concertation est d’un processus évolutif et itératif. Il ne s’agit pas de proposer le meilleur 

projet d’un point de vue technique mais de construire un projet qui satisfasse au mieux toutes les 

parties prenantes.  

Chaque processus de concertation (outils et méthode) est adapté au contexte de la commune, aux 

objectifs politiques et au public ciblé. L’ensemble des outils qui pourront être proposés seront adaptés 

aux mesures sanitaires du moment. Quelques exemples d’outils de concertations :  

Exposition itinérante : 

Les panneaux explicatifs permettent de toucher efficacement les habitants lorsqu’ils sont installés dans 

des lieux passants. 

 

 

 

Exemple : Panneaux Ao – Exposition itinérante – PLU Macot la Plagne 
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Réunions publiques :  

Les réunions publiques permettent de faciliter la venue des habitants et de leur expliquer la démarche 

d’un PLU. Elles peuvent être organiser par phase ou par secteurs. 

 

Exemple : Réunion publique – PLU – Valloire 

 

Ateliers thématiques.  

Les ateliers peuvent être par quartiers, sur une thématique spécifique, avec différents participants, à 

différentes échelles, avec différentes modalités de participations ; des questionnaires, des tableaux 

participatifs, des tables rondes, des balades urbaines, … Les outils et la méthode est définie est 

fonction des besoins, du contexte et du jeu d’acteurs en présence. 
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Balade urbaine à Porte-de-Savoie (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Porte-de-Savoie – Arrêt St André – Novembre 2021 – ncU 

 

 

 

 

MISSION : Organiser une balade urbaine PLU 

dans le cadre de l’élaboration du PLU 

EQUIPE : terre d'urbanisme, n.chomaz urbaniste, 

bioinsight 

 

DATE : Novembre 2021 

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Porte-de-Savoie 

 77 Place De la Mairie – Les Marches 

73800 Porte-de-Savoie 

 

 

Objectif : Remplacer la réunion publique n°1 

dans un contexte sanitaire complexe. 

L’objectif est d’alimenter la réflexion, avec 

l’apport de l’expertise des habitants. 

1/En phase diagnostic du PLU, elle permet de 

se rendre sur l’ensemble des hameaux et de 

croiser le perçu, le vécu des habitants avec les 

enjeux techniques mis en lumière.  

2/ Permettre aux habitants d’échanger entre 

eux et avec les élus sur leur vision et leur 

attente de la commune.  

Méthodes : La balade urbaine a été ponctuée 

de plusieurs arrêts en fonction des hameaux 

pour échanger sur le quotidien, les habitudes 

de vie et les besoins.  

Outils :  

- Mise en ligne sur le site internet de la 

commune du support de présentation du 

contexte réglementaire et du diagnostic. 

- Transmission dans les boîtes aux lettres 

d’un prospectus avec l’explication de la 

balade urbaine et une synthèse du 

diagnostic. 

- Présentation du contexte réglementaire et 

du diagnostic à chaque arrêt. 

- Echanges avec les participants sur les 

différentes thématiques abordées. 
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Randonnée PLU Montsapey (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Organiser une randonnée PLU dans le 

cadre de la révision du PLU 

EQUIPE : terre d'urbanisme, n.chomaz urbaniste, 

bioinsight 

 

DATE : Août 2021 

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Séez 

1 rue St Jean Baptiste 

73700 Séez 

 

 

 

Objectif : (re)découvrir sa commune 

autrement et les élus peuvent présenter 

certains de leurs projets. 

1/Alimenter la réflexion, avec l’apport de 

l’expertise des habitants.  

En phase diagnostic du PLU, elle permet de 

se rendre sur des secteurs à enjeux et de 

croiser le perçu, le vécu des habitants avec 

les enjeux techniques mis en lumière.  

2/ Permettre aux habitants d’échanger 

entre eux et avec les élus sur leur vision et 

leur attente de la commune.  

Méthodes : La randonnée a été ponctuée 

de plusieurs arrêts autour de différentes 

thématiques concernant leur quotidien, 

leurs habitudes de vie et leur besoin.  

Outils :  

- Présentation du contexte réglementaire 

à chaque arrêt. 

- Echanges avec les participants sur 

différentes thématiques spécifiques au 

secteur (déplacement équipements, 

logement, …) et en général. 

 

 

 

 

Montsapey Montgodioz 17 août 2021 

 

 

 

« Nous avons apprécié l’énergie et la ténacité dont elle a 
fait preuve tout au long de ces années de travail.  Un 
dossier de cette envergure, ne peut aboutir sans un 

engagement constant du bureau d’étude et des élus. Elle a 
su conserver l’élan initial et nous aiguillonner quand il le 
fallait. Nous avons mesuré la qualité de ses interventions 
au cours des réunions publiques, et reconnu la maîtrise 
pleine et entière des innombrables sujets concernés. » 

 
Jean-Louis Mocellin 

Adjoint au Maire de Montsapey 



46 

Ateliers de concertation par « quartier » – Séez (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Organiser des ateliers de concertation 

dans le cadre de la révision du PLU 

EQUIPE : terre d'urbanisme, n.chomaz urbaniste 

 

DATE : Septembre – décembre 2019  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de Séez 

1 rue St Jean Baptiste 

73700 Séez 

 

 

 

Objectif :  

1/Complément et appropriation du 

diagnostic territorial. Comprendre la vision 

de habitants de leur commune et les 

enjeux. 

2/ Participation à la réflexion pour 

l’élaboration du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables  

Méthodes : Six ateliers ont été organisés 

en fonction de la morphologie des 

quartiers : hyper-centre, hameaux, zones 

économiques, … avec les habitants. 

Outils :  

- Présentation du contexte réglementaire 

et des enjeux issus du diagnostic 

propres au secteur avec un support 

visuel. 

- Questionnaire remis à chaque 

participant pour permettre à tout un 

chacun de s’exprimer et de servir de 

base de discussion pour les échanges. 

L’analyse du questionnaire permet 

d’appréhender le ressenti des habitants 

sur la commune d’un point de vue 

général. 

- Echanges avec les participants sur 

différentes thématiques spécifiques au 

secteur (déplacement équipements, 

logement, …). 

 

 

 

Séez Chef-lieu 1 septembre 2019 
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Ateliers participatifs thématiques avec les acteurs du tourisme– La 

Plagne Tarentaise (Savoie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION : Réaliser un diagnostic touristique dans 

le cadre de la révision du PLU 

EQUIPE : Pacte3F, n.chomaz urbaniste 

 

DATE : 2016  

 

COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Commune de La Plagne Tarentaise 

Place Charles de Gaulle  

73210 La Plagne Tarentaise 

 

 

Objectif : « Formuler et partager une 

vision touristique (fil rouge), adaptée aux 

spécificités et ressources de La Plagne 

Tarentaise, et déclinable selon les 

occasions (évènements, saisons, projets) ». 

Identifier les forces et les faiblesses de 

l’offre touristique et les objectifs du 

tourisme dans le PADD. 

Méthodes : Organisation de deux ateliers 

thématiques avec les professionnels du 

tourisme :portrait identitaire de La Plagne 

Tarentaise et produits-expériences. 

Outils :  

- Présentation d’un pré-diagnostic 

touristique. 

- Participation active via différents 

métaplans : inscription de leurs 

remarques et opinions en fonction 

d’un thème (positionnement 

Laplagne actuel et futur) sur des 

post-it. 

- Brainstorming.  

 

  

Atelier 1 – Diagnostique touristique  

– 24 novembre 2016 – Pacte3F 
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COMMUNICATION 
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GESTION FONCIERE 
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Etude de gisement foncier - Barberaz - PLU -2015. 

Procédure de désaffectation et de déclassement du domaine public pour être céder - 

Barberaz - Projet d'aménagement urbain du centre bourg – 2014. 

Conventionnement du PDIPR - Barberaz – 2011. 

Procédure Bien sans maître - Barberaz – 2010. 

Classement de "voiries d'ensemble d'habitations" dans le domaine public routier 

communal (L. 318-3 du CU) - Barberaz – 2010. 

Elaboration et mise en œuvre de la stratégie foncière pour mobiliser du foncier en faveur 

de la création de logements et du développement économique - Barberaz - 2008-2014. 

Coordination des DUP pour élargissement de voirie et construction de remontées 

mécaniques - Praz-sur-Arly - 2008.  

 

 


